
 

     LOI N°2010-737 DU 1ER JUILLET 2010 PORTANT RÉFORME DU CRÉDIT 
À LA CONSOMMATION 

 

 

SÉLECTION DES DISPOSITIONS CONCERNANT DIRECTEMENT LA PUBLICITÉ : 

 

 
CHAPITRE II 

 
Publicité et information de l’emprunteur 

 
Article 4 

 
La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de la consommation est ainsi rédigée : 
  

« Section 2 
 

« Publicité 
 

« Art. L. 311-4. − Toute publicité, quel qu’en soit le support, qui porte sur l’une des opérations visées à  
l’article L. 311-2 et indique un taux d’intérêt ou des informations chiffrées liées au coût du crédit 
mentionne de façon claire, précise et visible les informations suivantes à l’aide d’un exemple 
représentatif : 
 
 « 1o Le taux débiteur et la nature fixe, variable ou révisable du taux, sauf pour les opérations de 
location vente ou de location avec option d’achat, ainsi que les informations relatives à tous les frais 
compris dans le coût total du crédit pour l’emprunteur ;  
 
« 2o Le montant total du crédit ;  
 
« 3o Le taux annuel effectif global, sauf pour les opérations de location-vente ou de location avec 
option d’achat ;  
 
« 4o S’il y a lieu, la durée du contrat de crédit ;  
 
« 5o S’il s’agit d’un crédit accordé sous la forme d’un délai de paiement pour un bien ou un service 
donné, le prix au comptant et le montant de tout acompte ;  
 
« 6o Le montant total dû par l’emprunteur et le montant des échéances.  
 
« Pour les crédits mentionnés à l’article L. 311-16, un décret précise le contenu et les modalités de 
présentation de l’exemple représentatif à l’aide duquel sont fournies les informations sur le coût du 
crédit.  
« Si le prêteur exige qu’un service accessoire soit fourni pour l’obtention du crédit, notamment une 
assurance, la publicité mentionne de façon claire, précise et visible la nécessité de contracter ce 
service.  
« Lorsqu’un prêteur propose habituellement des contrats de crédit assortis d’une proposition 
d’assurance facultative ayant pour objet la garantie de remboursement du crédit, toute publicité 
mentionnée au premier alinéa du présent article diffusée pour son compte sur ces contrats indique le 
coût de l’assurance, exprimé en euros et par mois, et précise si ce montant s’ajoute ou non à 
l’échéance de remboursement du crédit.                                                                     



CHAPITRE III 
 

 
Conditions de formation du contrat 

 

Article 7 
 
 

I. – La section 5 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du même code devient la section 9 du même 
chapitre et il est rétabli dans le même chapitre une section 5 intitulée : « Formation du contrat de crédit 
», qui comprend les articles L. 311-11 à L. 311-17-1. 
 
II. – A. – L’article L. 311-11 du même code est ainsi rédigé et l’article L. 311-12 du même code est 
ainsi rétabli : 
 
« Art. L. 311-11. − L’offre de contrat de crédit est établie par écrit ou sur un autre support durable. Elle 
est remise ou adressée en autant d’exemplaires que de parties et, le cas échéant, à chacune des 
cautions. 
 
« La remise ou l’envoi de l’offre de contrat de crédit à l’emprunteur oblige le prêteur à en maintenir 
les conditions pendant une durée minimale de quinze jours à compter de cette remise ou de cet envoi. 
 
« Art. L. 311-12. − L’emprunteur peut se rétracter sans motifs dans un délai de quatorze jours 
calendaires révolus à compter du jour de l’acceptation de l’offre de contrat de crédit comprenant les 
informations prévues à l’article L. 311-18. Afin de permettre l’exercice de ce droit de rétractation, un 
formulaire détachable est joint à son exemplaire du contrat de crédit. L’exercice par l’emprunteur de 
son droit de rétractation ne peut donner lieu à enregistrement sur un fichier. 
 
« En cas d’exercice de son droit de rétractation, l’emprunteur n’est plus tenu par le contrat de service 
accessoire au contrat de crédit. » 
 
B. – L’article L. 311-13 du même code est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 311-13. − Le contrat accepté par l’emprunteur ne devient parfait qu’à la double condition que 
ledit emprunteur n’ait pas usé de sa faculté de rétractation et que le prêteur ait fait connaître à 
l’emprunteur sa décision d’accorder le crédit, dans un délai de sept jours. L’agrément de la personne 
de l’emprunteur est réputé refusé si, à l’expiration de ce délai, la décision d’accorder le crédit n’a pas 
été portée à la connaissance de l’intéressé. L’agrément de la personne de l’emprunteur parvenu à sa 
connaissance après l’expiration de ce délai reste néanmoins valable si celui-ci entend toujours 
bénéficier du crédit. La mise à disposition des fonds au-delà du délai de sept jours mentionné à 
l’article L. 311-14 vaut agrément de l’emprunteur par le prêteur. » 
 
C. – L’article L. 311-14 du même code, tel qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi, est ainsi 
modifié : 
 
1o Au début de la première phrase, les mots : « Tant que l’opération n’est pas définitivement conclue » 
sont 
remplacés par les mots : « Pendant un délai de sept jours à compter de l’acceptation du contrat par 
l’emprunteur » ; 
 
2o A la dernière phrase, les mots : « ou postal » sont supprimés. 
 
D. – L’article L. 311-15 du même code est ainsi rédigé : 



 
« Art. L. 311-15. − A compter du jour suivant la mise à disposition des fonds à l’emprunteur et en cas 
de rétractation, l’emprunteur rembourse au prêteur le capital versé et paye les intérêts cumulés sur ce 
capital depuis la date à laquelle le crédit lui a été versé jusqu’à la date à laquelle le capital est 
remboursé, sans retard indu et au plus tard trente jours calendaires révolus après avoir envoyé la 
notification de la rétractation au prêteur. Les intérêts sont calculés sur la base du taux débiteur figurant 
au contrat. Le prêteur n’a droit à aucune indemnité versée par l’emprunteur en cas de rétractation. » 
 
E. – L’article L. 311-16 du même code, tel qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi, est ainsi 
modifié : 
 
1o Au premier alinéa, les mots : « l’offre préalable est obligatoire pour le contrat initial et pour toute 
augmentation du crédit consenti » sont remplacés par les mots : « l’établissement d’un contrat de 
crédit est obligatoire pour la conclusion du crédit initial et, dans les mêmes conditions, pour toute 
augmentation de ce crédit consentie ultérieurement » ; 
 
2o Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Tout crédit correspondant à cette 
définition est désigné dans tout document commercial ou publicitaire par le terme : “crédit 
renouvelable”, à l’exclusion de tout autre. Lorsqu’une carte de crédit est associée au contrat, la 
mention : “carte de crédit” est spécifiée en caractères lisibles au recto de la carte. » ; 
 
3o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans ce cas, le contrat de crédit prévoit que chaque échéance comprend un remboursement minimal 
du capital emprunté, qui varie selon le montant total du crédit consenti et dont les modalités sont 
définies par décret. » ; 
 
4o Au deuxième alinéa, le mot : « Elle » est remplacé, deux fois, par le mot : « Il » ; 
 
5o Après le deuxième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 
 
« Avant de proposer à l’emprunteur de reconduire le contrat, le prêteur consulte tous les ans le fichier 
prévu à l’article L. 333-4, dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à l’article L. 333-5, et, 
tous les trois ans, il vérifie la solvabilité de l’emprunteur dans les conditions fixées à l’article L. 311-9. 
 
« Le prêteur peut réduire le montant total du crédit, suspendre le droit d’utilisation du crédit par 
l’emprunteur ou ne pas proposer la reconduction du contrat lorsque les éléments recueillis en 
application de l’alinéa précédent le justifient ou, à tout moment, s’il dispose d’informations 
démontrant une diminution de la solvabilité de l’emprunteur telle qu’elle avait pu être appréciée lors 
de la conclusion du contrat. Il en informe préalablement l’emprunteur par écrit ou sur un autre support 
durable. 
 
« A tout moment, à l’initiative du prêteur ou à la demande de l’emprunteur, le montant total du crédit 
peut être rétabli et la suspension du droit d’utilisation du crédit levée, après vérification de la 
solvabilité de l’emprunteur dans les conditions fixées à l’article L. 311-9. 
 
« Pendant la période de suspension du droit d’utilisation du crédit par l’emprunteur ou en cas de non 
reconduction du contrat, l’emprunteur est tenu de rembourser, aux conditions fixées par le contrat, le 
montant du crédit utilisé. » ; 
 
6o A la première phrase du cinquième alinéa, les mots : « pendant trois années consécutives » sont 
remplacés par les mots : « lors de la deuxième année » et le mot : « troisième » est remplacé par le mot 
: « deuxième » ; 
 



7o Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque l’ouverture de crédit est 
assortie de l’usage d’une carte de crédit, le prélèvement de la cotisation liée au bénéfice de ce moyen 
de paiement ne fait pas obstacle à la mise en oeuvre du présent alinéa. » ; 
 
8o Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
 
« La capitalisation des intérêts est soumise aux dispositions de l’article 1154 du code civil. » 
F. – L’article L. 311-17 du même code est ainsi rétabli : 
 
« Art. L. 311-17. − Lorsque le crédit renouvelable mentionné à l’article L. 311-16 est assorti de l’usage 
d’une carte ouvrant droit à des avantages commerciaux et promotionnels, le bénéfice de ces avantages 
ne peut être subordonné à l’utilisation à crédit de la carte. Dans ce cas, le prêteur ou l’intermédiaire de 
crédit a l’obligation de proposer au consommateur la possibilité de payer au comptant avec cette carte. 
L’utilisation du crédit résulte de l’accord exprès du consommateur exprimé lors du paiement avec la 
carte ou dans un délai raisonnable, à réception de l’état actualisé de l’exécution du contrat de crédit 
prévu à l’article L. 311-26. 
 
« La publicité portant sur les avantages commerciaux et promotionnels ouverts par la carte mentionnée 
au premier alinéa du présent article indique à l’emprunteur les modalités selon lesquelles cette carte 
offre la possibilité de payer au comptant ou à crédit et l’informe des modalités d’utilisation du crédit. 
 
« Outre les informations obligatoires prévues à l’article L. 311-18, le contrat de crédit indique à 
l’emprunteur les modalités selon lesquelles cette carte offre la possibilité de payer au comptant ou à 
crédit et l’informe des modalités d’utilisation du crédit. » 
 
. . 

G. – Après l’article L. 311-17 du même code, il est inséré un article L. 311-17-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 311-17-1. – Lorsqu’une carte de paiement émise par un établissement de crédit est associée à 
la fois à un compte de dépôt et à un crédit renouvelable, l’utilisation du crédit doit résulter de l’accord 
exprès du consommateur exprimé lors du paiement avec la carte ou dans un délai raisonnable, à 
réception de l’état actualisé de l’exécution du contrat de crédit prévu à l’article L. 311-26. 
 
« La publicité portant sur la carte mentionnée au premier alinéa du présent article informe le 
consommateur des modalités d’utilisation du crédit. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



CHAPITRE V 
 

Dispositions applicables 
à certains contrats de crédit 

 
 

Article 13 
 
 
I. – La section 8 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de la consommation, telle qu’elle résulte 
de l’article 5 de la présente loi, est intitulée : « Crédit gratuit », et comprend les articles L. 311-27 à L. 
311-29. 
 
II. – A. – L’article L. 311-27 du même code est ainsi rétabli : 
 
« Art. L. 311-27. − Toute publicité, quel qu’en soit le support, qui porte sur une opération de crédit 
dont la durée est supérieure à trois mois et pour laquelle ne sont pas requis d’intérêts ou d’autres frais, 
indique le montant de l’escompte sur le prix d’achat éventuellement consenti en cas de paiement 
comptant et précise qui prend en charge le coût du crédit consenti gratuitement. » 
 
B. – L’article L. 311-28 du même code, tel qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi, est ainsi 
modifié : 
 
1o A la première phrase du premier alinéa, les mots : « au sens des articles L. 311-4 à L. 311-6 » sont 
supprimés ; 
 
2o La seconde phrase du premier alinéa et le second alinéa sont supprimés. 
 
C. – A l’article L. 311-29 du même code, tel qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi, les mots : 
 
 « une offre préalable de crédit distincte » et les références : « L. 311-8 et L. 311-10 et suivants » sont 
respectivement remplacés par les mots : « un contrat de crédit distinct » et les références : « L. 311-11 
à L. 311-19 ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



CHAPITRE VI 
 

Dispositions applicables aux intermédiaires de crédit 
 

Article 17 
 
 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 321-2 du code de la consommation, après les mots : 
 
 « par un particulier », sont insérés les mots : « , à l’exception des opérations de crédit mentionnées à 
l’article L. 311-2 ». 
 
II. – Après l’article L. 321-2 du même code, sont insérés deux articles L. 321-3 et L. 321-4 ainsi 
rédigés : 
 
« Art. L. 321-3. − Toute publicité et tout document destinés aux emprunteurs et diffusés par ou pour le 
compte d’un intermédiaire de crédit au sens de l’article L. 311-1 doivent indiquer, de manière 
apparente, l’étendue des pouvoirs de l’intermédiaire, et notamment s’il travaille à titre exclusif avec un 
ou plusieurs prêteurs ou en qualité de courtier indépendant. 
 
« Art. L. 321-4. − Avant la conclusion d’un contrat de crédit portant sur une des opérations 
mentionnées à l’article L. 311-2, l’intermédiaire de crédit et l’emprunteur conviennent par écrit ou sur 
un autre support durable des frais éventuels dus par l’emprunteur à l’intermédiaire de crédit pour ses 
services. 
 
« L’intermédiaire de crédit informe le prêteur de ces frais, aux fins du calcul du taux annuel effectif 
global. » 
 
III. – L’article L. 322-3 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
« Le non-respect des articles L. 321-3 et L. 321-4 est puni de la même peine. » 
 
IV. – L’article L. 322-5 du même code est abrogé. 
 
V. – Le chapitre IX du titre Ier du livre V du code monétaire et financier est complété par un article 
L. 519-6 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 519-6. − Il est interdit à toute personne physique ou morale qui apporte son concours, à 
quelque titre que ce soit et de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, à l’obtention 
ou à l’octroi d’un prêt d’argent, de percevoir une somme représentative de provision, de commissions, 
de frais de recherche, de démarches, de constitution de dossier ou d’entremise quelconque, avant le 
versement effectif des fonds prêtés. 
 
« Il lui est également interdit, avant la remise des fonds et de la copie de l’acte, de présenter à 
l’acceptation de l’emprunteur des lettres de change, ou de lui faire souscrire des billets à ordre, en 
recouvrement des frais d’entremise ou des commissions mentionnés à l’alinéa précédent. 
 
« Les infractions aux dispositions des premier et deuxième alinéas du présent article sont recherchées 
et constatées dans les conditions fixées à l’article L. 353-5 et sont punies des peines prévues à l’article 
L. 353-1. » 
 

 

 


